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Allgemeine Chronik
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Le projet de révision partielle de la loi sur la chasse (LChP) a connu des discussions
mouvementées au sein de la chambre haute. Durant près de 2h, les sénatrices et
sénateurs des différentes sensibilités se sont écharpé.e.s sur un projet assouplissant
les conditions permettant l'abattage du loup. Ce sujet, hautement inflammable, a déjà
fait l'objet d'une votation populaire en 2020 et de plusieurs projets de révision, après
l'échec en référendum de la solution trouvée par le Parlement, comme rappelé par le
rapporteur de la commission Othmar Reichmuth (centre, SZ). Animal protégé par la
Convention de Berne, il a été constaté que le loup s'est définitivement installé en
Suisse et qu'une disparition de l'espèce n'est plus à l'ordre du jour, selon l'avis d'une
majorité de la commission. Celle-ci estime qu'il est donc important de procéder à un
changement de paradigme qui permettrait une régulation facilitée du grand prédateur.
Ainsi, l'article 7a de la LChP a été rajouté par la commission afin de spécifier les
conditions de régulation du loup, mais également du bouquetin. A l'article 12, la
commission a décidé de renforcer la prévention contre les dangers que représente le
loup face à l'être humain en donnant la possibilité d'abattre des individus qui se
montreraient menaçants. Egalement réglé à cet article, l'encouragement et la
coordination par la Confédération des mesures cantonales visant à prévenir les
dommages causés par les castors ainsi que leur indemnisation. Quant à la participation
aux dédommagements des dégâts causés par des espèces protégées, ils ne seront
possibles que si des mesures pour prévenir ces dommages auront été prises en amont.

S'opposant au projet de la commission, Adèle Thorens (verts, VD) redoute une chasse
annuelle planifiée qui n'aura pas l'effet souhaité d'apprentissage pour le loup qui
permettrait une meilleure cohabitation. La sénatrice vaudoise dénonce un projet qui
ne tient pas compte du résultat du référendum contre la Loi sur la chasse et de la
Convention de Berne qui protège le loup. Mais ce qui choque le plus l'élue verte est la
non-entrée en matière de la commission sur un projet de compromis issu d'une
plateforme regroupant tous les acteurs associatifs impliqués dans ce dossier – de l'USP
au WWF, en passant par ChasseSuisse et Pro Natura – et qui aurait permis de résoudre
les problèmes soulevés. Partisan du projet soumis au Conseil des Etats, Beat Rieder
(centre, VS) a rendu ses collègues attentifs à l'expansion des meutes de loup en Suisse,
sur un territoire qui n'aura bientôt plus la capacité d'en accueillir plus. Daniel Jositsch
(ps, ZH) dénonce, au contraire, une politique pouvant être résumée avec des mots
empruntés à Caton l'Ancien et légèrement adaptés: «Ceterum censeo lupum esse
delendum», «le loup doit être détruit». Mathias Zopfi, vert glaronais, s'est lui
positionné pour un «oui, mais», conscient qu'il est urgent d'agir pour une meilleure
régulation, mais émettant le souhait que le Conseil national rééquilibre ce projet
notamment en ne mettant pas le bouquetin et le loup sur un même niveau.
Pour le Conseil fédéral, Simonetta Sommaruga s'est dite en faveur des objectifs fixés
par la présente initiative parlementaire, particulièrement en ce qui concerne une
régulation proactive du loup – afin de garantir une meilleure protection des animaux de
rente –, l'accord de la Confédération pour tout tir de bête et la prépondérance des
mesures de protection des troupeaux. Toutefois, le Conseil fédéral s'oppose à toute
subvention supplémentaire provenant de la Confédération prévue par le projet de
révision.
Lors de la discussion par article, les membres du Conseil des Etats ont accepté
l'ensemble des propositions formulées par la CEATE-CE tout en complétant l'article 12
pour permettre un abattage de loups appartenant à une meute lors de la saison
estivale, alors que seule la période allant du 1er septembre au 31 janvier était
initialement prévue pour procéder aux régulations. Au vote sur l'ensemble, seules les 4
élues vertes de la chambre haute (Céline Vara (NE), Lisa Mazzone (GE), Adèle Thorens-
Goumaz et Maya Graf (BL)), rejointes par 2 élus socialistes (Carlo Sommaruga (GE) et
Daniel Jositsch) se sont opposé.e.s au projet, accepté à 31 voix (et 4 abstentions). 1

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 29.09.2022
KAREL ZIEHLI

1) AB SR, 2022, S.1029 f.
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